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Zone U - Zone constructible
Zone Ua - Zone constructible réservée aux activités économiques et aux logements qui y sont liés
Zone Ue - Zone constructible réservée aux équipements publics
Zone Nt - Zone réservée aux aménagements nécessaires à l'accueil de camping-cars
Zone N - Secteur où les constructions ne sont pas autorisées, à l'exception :

- de l'adaptation, du changement de destination,de la réfection ou de l'extension des constructions existantes ;

- des constructions ou installations nécessaires :
       - à des équipements collectifs ou à des services publics si elles ne sont pas incompatibles avec  l'exercice
      d'une activité agricole ou pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et ne portent
      pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ;
       - à l'exploitation agricole et forestière ;
       - à la mise en valeur des ressources naturelles.
(article R 161-4 du code de l'urbanisme). 

Légende du zonage de la révision de la carte communale

Département de la Dordogne

Révision de la carte communale prescrite par délibération du Conseil Communautaire le 9 septembre 2010

Révision de la carte communale mise à l'enquête publique du 10 octobre au 10 novembre 2016

Révision de la carte communale approvée par délibération du Conseil Communautaire le 20 février 2017
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Projets de constructions (source mairie)
STEP
Bâti

Servitude AC1 - Monuments inscrits

Servitude AC1 - ZPPAUP ( Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager) - ZP4 (inconstructible)
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